
  sept oct nov déc 
Matin/
Soir m s m s m s m s 

lundi  ….h…..    ….h…..    ….h…..   ….h…..    

mardi  ….h…..   ….h…..     ….h…..    ….h…..   

jeudi  ….h…..    ….h…..    ….h…..    ….h…..   

vendredi  ….h…..   ….h…..     ….h…..    ….h…..   

  jan fév mars avril mai juin 
Matin/
Soir m s m s m s m s m s m s 

lundi ..h...    ..h...    ..h...    ..h...    ..h...    ..h...   

mardi  ..h...    ..h...    ..h...   ..h...     ..h...    ..h...   

jeudi  ..h...   ..h...   ..h...     ..h...    ..h...    ..h...   

vendredi ..h...    ..h...    ..h...    ..h...    ..h...   ..h...    

Pour valider l’inscription à l’APS, merci de remplir le tableau pour la fréquentation : 

è 

      BulleƟn d'inscripƟon  
 Accueil périscolaire Camoël 2024/2025 

ENGAGEMENTS 

Ø Je m’engage a avertir la Fédé de toute présence de mon enfant à  
        l’Accueil Périscolaire 
        (avant 18h pour l’accueil du matin et 16h15 pour l’accueil du soir) 

Ø Je m’engage a avertir la Fédé en cas de désinscription  
       (avant 18h pour l’accueil du matin et 16h15 pour l’accueil du soir) 

Ø Je m’engage a avertir la Fédé en cas d’absence de mon enfant  

Le          Lu et approuvé,  
       signature des parents : 

le : …………………………      Signature du responsable légal : 

   

Responsable légal de l’enfant : NOM : ………………………………….………  
Prénom : …………………………………… N° Tél:…………………………………………………. 

IdenƟté de l’enfant : 

NOM : ………………………………….………  Prénom : ……………………………………..…… 

Date de naissance : …………………………………..           Age : ……………………... 

Garçon ¦  Fille ¦ 

RESPONSABILITE LEGALE ET TRANSFERT DE GARDE 
 

Ø    J’autorise, La Fédé, dans le cadre de l’Accueil Périscolaire de Camoël, à 
prendre exceptionnellement la responsabilité de mon enfant à 16h40, si aucun 
responsable légal ne s’est présenté à l’école St Joseph  
                  r oui         r non 

 Ä Si oui merci d’adresser à La Fédé la fiche de liaison sanitaire 
        de votre enfant dûment rempli 

 

Ø J’autorise M. (Mme)…………………………………………………., 
       (lien de parenté ……………………….) à reprendre mon enfant le soir. 

Toute personne, non déclarée en qualité de responsable légale de l’enfant, sera 
autorisée à récupérer et prendre en charge l’enfant, à la seule condition d’une 
attestation écrite et signée d’un responsable légal de l’enfant. 

En collaboraƟon avec l’école,  nous meƩons à votre disposiƟon la possibilité, de prendre 
en charge excepƟonnellement  votre enfant si un représentant légal ne peux être présent 
à 16h40 (exemple : une roue crevée et pas de réseau téléphonique…) 

NousÊvousÊproposonsÊceciÊcarÊlaÊresponsabilitéÊdeÊl’équipeÊenseignanteÊseÊtermineÊàÊ
16h40Ê,ÊlàÊouÊdémarreÊcelleÊdeÊLaÊFédé,ÊsiÊuneÊréservaƟonÊpréalableÊàÊl’AccueilÊPérisco-
laireÊaÊétéÊeffectuée.ÊDansÊleÊcasÊcontraireÊlaÊresponsabilitéÊincombeÊàÊlaÊgendarmerie. 


